
des répondants déclarent qu’ils
feraient à nouveau confiance au CEP

90%

des répondants déclarent qu’ils
pourraient reproduire les démarches
en toute autonomie

64%

des répondants ont une opinion
positive à l’égard du CEP un an après
l’accompagnement

87%

des interrogés indiquent avoir
concrétisé leur projet

78%

Commerce non alimentaire

Secrétariat et assistance Commerce alimentaire et
métiers de bouche

8,2%4,5% 4,2%

Direction d’entreprise*

* Intègre les créateurs / repreneurs d’entreprise

Commerce non alimentaire Accompagnement de la
personne

8,5%5,9% 5,5%

Les secteurs d’activité concernés

Conseil en évolution professionnelle
L’utilité du CEP pour les salariés du privé et les indépendants
Après 3 années d’exercice, le Réseau EVA a sollicité les personnes qui ont bénéficié du CEP afin d’obtenir
un retour sur leur expérience d’accompagnement en Bourgogne-Franche-Comté, réalisé après 1 an.

Une enquête commandée par les régions du Réseau EVA (Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne
Franche-Comté, Grand Est, Nouvelle Aquitaine, Occitanie, Provence Alpes Côte d’Azur).
Sondage réalisé par Qualitest en ligne et par téléphone du 11/10/2022 au 30/11/2022, auprès de
3054 bénéficiaires du service de conseil en évolution professionnelle.

85% des répondants indiquent que le CEP a joué a rôle
dans l’aboutissement de leur projet

Tout à fait d’accord D’accord

Le CEP a joué un rôle dans l’aboutissement de votre projet professionnel ?

58% 27%

Inchangée 24%

Changement de secteur / domaine 19%

Changement de poste dans une autre entreprise 14%

Changement de poste dans la même entreprise 3%
Vous avez obtenu une augmentation 1%

Création / reprise d’entreprise 15%

Changement en cours 15%

La mise en œuvre du projet d’évolution professionnelle :
Quelle est votre situation professionnelle aujourd’hui ?

2/3 des répondants déclarent avoir changé de situation

Quel était le secteur du poste que vous occupiez ? (top 3)

Quel est le secteur du poste vers lequel vous vous êtes reconverti(e) ? (top 3)


